
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil municipal 

Assemblée ordinaire du lundi 17 juin 2019 
Séance tenue le 18 juin 2019  Résolution: CM19 0785  

 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) », afin de définir les orientations aux fins de 
l'adoption d'un Règlement visant à améliorer l'offre en matière de logement social, abordable et 
familial / Tenue d'une consultation publique 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047) » afin de définir les orientations aux fins de l'adoption d'un Règlement visant à 
améliorer l'offre en matière de logement social, abordable et familial, lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
 
1 - d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) » afin de définir les orientations aux fins de l'adoption d'un Règlement visant à 
améliorer l'offre en matière de logement social, abordable et familial; 

 
2 - de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu'il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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La présidente du conseil met aux voix l'article 43.02 et le déclare adopté à la majorité des voix, avec la 
dissidence sur le 1er paragraphe du « Résolu » de tous les membres présents de l'opposition officielle, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
43.02   1190491001 
/cb 
 
 
Valérie PLANTE Yves SAINDON 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Yves SAINDON 
Greffier de la Ville 
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Signée électroniquement le 25 juin 2019 


